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Pendant près d'un siècle, de la fin du XVII ' siècle à la veille de la 
Révolution, le gouvernement ct les négociants marsei llais sc sont opposés 
à propos de }' orientation qui devait être donnée à la politique commerciale 
de la France dans l'Empire ottoman. Les secrétaires d'Etat et les intendants 
étaient acquis à "idée d'un étroit et nécessaire encadrement du commerce 
français dans les Echelles du Levant et de Barbarie et se situaient, ainsi, dans 
le droit-fil de la tradition monarchique du dirigisme économique. Les 
négociants, quant à eux, supportaient avec une impatience croissante la tutelle 
gouvernementale et penchaient pour une pratique beaucoup plus souple du 
négoce qui leur aurait procuré cette liberté dont jouissaient leurs col
lègues britanniques et hollandais. Dans bien des cas, les directives des 
secrétaires d'Etat ont lésé les marchands, non seulement dans la conduite 
de leurs affaires, mais encore dans leur vie privée. Cette pression à laquelle 
ils étaient soumis, amena marchands et négociants à exprimer des doléances 
et des revendications dont la formulation est révélatrice de traits de men
talités originaux au sein de ce groupe social. 
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LA MONARCHIE FRANÇAISE ET LE COMMERCE DU LEVANT. 

Une vision particulière du monde des Echelles .' 

L 'admin istration royale voya it, pour l'essentiel, dans le com merce 
du Levant et de Barbari e un moyen p ropre à enrichir le ro yaume . A cette 
fin, de la fin du XVII' siècle à celle du XVIII', elle a promulgué une abondante 
règlementati o n destinée, dans son esprit , à assurer la prospérité du négoce 
fran çais dans le bassin oriental de la Méditerranée. La vision que les sec ré
tai res d'Etat avaient des Echelles du Levant et de leurs activités ainsi que la 
justification qu'ils donn aient à leur politique, nous so nt livrées par le très 
ric he fonds des Archives de la chambre de commerce de Marsei ll e' . 

La politique comme rciale française dans "Empire ottoman s'articu lait 
autour de trois grands p rin cipes do nt les pos tulats confinaient à "idée 
fixe. Le premi er impliquai t qu e seu ls les individus indispensab les à la 
bonne marche de l'étab lissement fussent autorisés à se rendre au Levant. Le 
second reposait sur la certitude que les pratiques commerciales dans les Echelles 
n'éta ient qu 'u n chaos qu 'i l fallait o rd o nner. Le troisième, quant à lui , tra
duisait la crainte, quasi obsessionnelle, de voir les sujets français se fi xer défi
nit ivement à l'ét ranger. Ainsi, aux yeux des grands commis de l'Etat, les 
Echell es du Levant et de Barbarie n 'étaient que des foyers de déso rdres, de 
cabales ct de débauches qu ' il fallait assainir. Cette vision est parfai rc mcm 
illustrée par la lettre ad ressée par Po ntchartrain à la C hamb re de commerce 
de Marseille, le 3 novembre 1700: « Le roy ayant esté informé par M de fe r
riol qu'il est venu depuis la paix sur les bastiments f rançais en Levant un nombre 
considérable de passagers dont la pluspart se sont faits turcs ou sont à la charge 
de la nation 2, ou tombent dans des désordres qui la déshonorent et en 
troublent le commerce par leurs cabales, sa Majesté a estimé nécessaire de rendre 
une nouvelle ordonnance pour y remédier, et elle m'a recommandé de 
vous l'envoyer affin que vous la fassiez publier et insérer dans vos registres. 
Je vous exhorte par son ordre de l'exécuter avec plus d'exactitude qu'on a fait 
celle de 1685, rendue sur le mesme sujet. J e l'envoie aussi aux consuls de 
Levant ... ) !J . Po ur Po nchartrain les choses étaient claires. La p résence 

1. Les Archives de la chambre de commerce de Marsei lle comptent parmi les dépôts mon· 
diaux les plus importants pour la recherche historiq ue internationale. Outre les correspondances, 
mémoi res, statistiques ct rapports étab lis par la chambre de commerce la plus ancienne de France, 
ell e conserve, en plus de la correspond ance des consulats, les papiers de négociants marsei llais 
des XV III'" el XIX' siècles 

2. Le tcrme de nation désignai t l'ensemble des résidents français dans une Echelle du Levant 
ou de Barbari e. Au fil du te mps, lorsque J'accès à J'assemblée de la nation fut rése rvé aux se uls 
négocian ts, ces derniers cu rent tendance à ass imiler leur grou pe à la nation et à confo nd re leurs 
in térêts particuliers av ec ceux de l'ensemble des rés idents. 

3. ACCM (Archives de la chambre de commerce de Marse ille): Liasse J 59, Rés idence 
des Français en Leva nt et en Barbarie , Pon tchartrain 3 novembre 1700. 
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dans les Echelles du Levant de faillis et de renégats était source de troubles 
préjudiciables au commerce et la nécessité d'y remédier devenait impérieuse 
A cet effet, seules des personnes honorables, compétentes et mûres, ayant 
reçu l'agrément de la Chambre de commerce, étaient autorisées à s'embar
quer pour le Levant et à y séjourner. L'ordonnance de 1700 reconduisait, 
pour l'essentiel, les dispositions de celles de 1685, en les aggravant toute
fois, puisqu'elle prohibait les embarquements avant l'âge de vingt-cinq ans 
révolus, les jeunes, à leur tour, devenant indésirables dans les Echelles: « Sa 
Majesté auroit esté informée que cette Chambre accorde des certificats de rési
dence à des jeunes encore mineurs, sans capacités, et sans aucune expé
rience au fond du commerce, qui par leurs débauches et leurs cabales, 
troublent les négociants qui résident dans les Echelles et en interrompent le 
commerce ... 4 ». 

Dés le début du règne de Louis XV, les négociants eux même, furent per
çus par la monarchie comme des mineurs incapables d'un réel comportement 
adulte. Et, si les réformes promulguées de Colbert à Pontchartrain avaient 
tenté de remédier aux dysfonctionnements des consulats, plus par une 
sélection des éléments les plus aptes à commercer au Levant et en Barbarie 
que par une réforme des structures, en revanche, celle de Maurepas et 
Villeneuve entendait instaurer des conditions très restrictives au séjour et 
à l'exercice du négoce dans les Echelles s. Pour les deux hommes, la cause prin
cipale des maux qui accablaient, alors, les établissements français au Levant 
et en Barbarie, résidait dans la concurrence "anarchique"qui s'exerçait 
entre des maisons de commerce trop nombreuses pour le volume global des 
échanges. Maurepas instaura, dés 1731, un ensemble de règlements et 
d'ordonnances dont le but était de limiter la durée du séjour en terre 
ottomane et de réduire le nombre "pléthorique" des maisons de com
merce. La philosophie de la nouvelle règlementation, connue sous le nom 
de Système Maurepas-Villeneuve, s'exprimait avec force dans le préambule 
de l'ordonnance de 1731 : " Sa majesté estant informée que la pluspart de ses 
sujets résidans dans les Echelles du Levant et de Barbarie, y contractent sou-
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vent des habitudes, & leur font perdre l'idée de revenir dans le royaume pour 
jouir du fruit de leur travail, ce qui prive l'Estat du bien & des personnes de 
ces François, sans diminuer le nombre de ceux qui vont journellement 
s'établir dans les Echelles, & joints à ceux qui Y sont déjà, grossissent le nombre 
d'une manière trop disproportionnée au commerce qu'ils peuvent faire, & 
dont les avantages diminuent par l'espèce de confusion que tant de personnes, 
dont les interests sont différents produisent ... ' , .. 

Au fil du temps, la règlementation devint encore p lus contraignante et 
la crainte de voir des sujets français s'établir définitivement en dehors du 
ro yaume s'exprima à nouveau, comme cela avait été le cas à la fin du XVII" 

siècle et au début du XVIII". Sans doute, cette crainte est-elle à mettre en rela
tio n avec le traumatisme subi par l'Etat français lors de la révocation de l'édit 
de Nantes et J'émigration protestance qui s'ensuivie. Ainsi l'ordonnance de 
1749 interdisait aux Français de posséder des biens-fonds dans les Echelles 
et d'en recevoir à titre de paiemenL Elle prescrivait, en outre, à ceux qui en 
avaient déjà acquis, de les vendre dans les p lus brefs délais: « L'expé
rience ayant fait connaître que ces propriétés sont autant d'engagements qui 
attachent les français en turquie, éloignent leur retour dans le royaume au 
terme fixé de leur résidence & donnent lieu à des discussions dangereuses pour 
la sureté & la tranquilité de la nation ... 1 ». 

Sur la foi d'une vision aussi pessimiste du monde des Echelles, l'ad mi
niscration royale ne pouvait que menre en œuvre une politique et, surrour, 
une règlementation, t rès tatillonnes. Les résidents français dans les Echelles 
du Levant et de Barbarie furent progressivement enserrés dans un cadre contrai
gnant, seul capable, aux yeux des secrétaires d'Etat, d'assurer la prospérité 
du commerce français en Méditerranée orientale. 

Une politique dirigiste 

Généralement, la gestion du commerce français au Levant et en 
Barbarie fut marquée du sceau d'un dirigisme intransigeanL On peut dis
tinguer trois phases d'inégale durée dans la promulgation et l' application 
de la règlementation régissant le négoce et le séjour dans les Echelles. La pre
mière couvre la dernière partie du règne de Lou.is XIV, de 1685 à 1715, et 
fut caractérisée par une action très énergique du pouvoir royal qui enten
dait non seulement réorganiser les consu lats, mais encore moraliser les pra
tiqu es commerciales en filtrant les départs pour le Levant. La seconde 
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phase, quant à elle, fut beaucoup moins contraignante. Elle correspond étroi
tement à la Régence. Elle suscita chez les négociants l'espérance d'une 
certaine libéralisation du régime auquel ils étaient · soumis. La majorité 
de Louis XV coïncida avec l'abandon de cette éphémère expérience et 
inaugura le retour à l'autoritarisme. Cette dernière phase devait durer 
jusqu'à la veille de la Révolution et ne connut des assouplissements limités 
qu'avec l'abandon progressif du système Maurepas- Villeneuve, assou
plissements vite réduits à néant par la promulgation de l'ordonnance de Marine 
de 1781. 

C'est avec Colbert que commença la patiente élaboration du corpus régle
mentaire réformant les consulats, puis la pratique du négoce lui-même. 
Progressivement, la charge de consul, vénale à l'origine, fut transformée en 
office royal révocable'; dans le même temps on prit de nouvelles disposi
tions régissant le séjour des Français dans l'Empire ottoman. La disparition 
du ministre ne constitua pas une rupture dans la politique louis-quatorzienne. 
Bien au contraire, ses successeurs en accentuèrent, encore, l'aspect contrai
gnant. L'ordonnance du 21 octobre 1685 devait constituer le pilier de 
cette règlementation. Dans l'esprit des législateurs cette mesure devait 
assainir la situation dans les Echelles en ne laissant s'embarquer que des gens 
dont l'honorabilité aura été reconnue par la Chambre de commerce de 
Marseille: " La présence de marchands français ayant commis plusieurs mal
versations dans le royaume, ou fait des banqueroutes considérables dans les 
pays étrangers et notamment dans les Echelles du Levant où ils se retirent, 
oblige le roi, après avoir appris que ceux-ci font des commerces illicites, mena
çant le commerce des honnetes négociants en se rendant méprisables aux turcs, 
à interdire tout négociant voulant s'établir au Levant à le faire sans l'agré
ment de la Chambre de comerce d'une amende de 2000 f peine applicable 
à tous capitaine et patron embarquant un contrevenant... 9 ». 

A l'usage les dispositions de l'ordonnance de 1685 apparurent trop libé
rales et, elles furent renforcées par l'ordonnance du 3 novembre 1700. 
Comme auparavant les embarquements pour le Levant étaient soumis à l'agré
ment des députés ct échevins du commerce, toutefois les clauses de cet agré
ment devenaient très restrictives, en raison des conditions nouvelles 
d'honorabilité, d'aptitude et d'âge qui étaient exigées. Les mineurs de 
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vingt-cinq ans, nous l'avons vu, ne pouvaient plus prétendre au départ pour 
l'Empire ottoman. Dans le même esprit l'ordonnance ajoutait aux prérogatives 
habituelles des consuls, celles de censeurs. En effet, si les consu ls avaient, 
depuis toujours, la charge du gouvernement et de la police de cette petite 
république qu'était l'Echellc, ils devaient désormais vei ll er à la bonne 
condu ite et aux bonnes mœurs de ses ressortissants 10 . L'application de 
l'ordonnance de 1700 fut draconienne et ne fut l'objet d'aucune atténuatio n 
jusqu'à la mort de Louis XIV. Les consuls avaient pour consigne de faire pas
ser cn France tous ceux qui, après la promulgation de l'ordonnance, débar
quaient ou séjournaient sans autorisation ou dont le comportement était jugé 
hétérodoxe. 

La Régence, en revanche, fit preuve d'une plus grande souplesse et les 
négociants connurent un certain répit. La minorité de Louis XV, en effet, 
fut marquée par une éphémère libéralisation de la politique commerciale fran
çaise au Levant et en Barbarie. L'ordonnance du 3 novembre 1700 fut 
vidée d'une grande partie de sa substance par celle du 16 mars 171 6. Les dépu
tés et échevins du commerce étaient, à nouveau, autorisés à délivrer des cer
tificats de résidence aux enfants et parents de Français pourvu qu'ils soient 
âgés de dix-huit ans révolus. Cette disposition était étendue aux femmes et 
aux fi lles dont les maris et pères résidaient dans les Echelles" . Cette libé
ra lisation des conditions de séjour en terre ottomane avait ses limites et ne 
constituait, en aucun cas, un retour au statu quo ante car certaines restrictions 
demeuraient. Les jeunes gens n'avaient pas accès à l'assemblée de la nation 
avant l'âge de vingt-quatre ans et n'avaient pas vo ix délibérative avant 
celui de vingt-cinq Il. De même, les ordonnances de 1720 et 1722, devaient 
montrer, par la suite, que le pouvoir royal entendait exercer un contrôle aussi 
strict qu'auparavant sur le fonctionnement des Ec helles. Les dispositions 
de 1720 précisaient les droits et les devoirs des él:rangers naturalisés. Il était 
interdit aux Français de fraîche date de conserver leur domicile à l'étranger 
et de persister à séjourner hors du royaume sous peine de révocation de leur 
lettres de naturalisation. Dans le même esprit, ils ne pouvaient bénéficier de 
tous les privilèges de la nationalité française qu'après un séjour de quatre 
années consécutives de résidence dans le royaume. Ce n'est qu'après ce laps 
de temps qu'ils étaient enfin autorisés à naviguer so us pavillon français et 
à faire corps avec la nation au Levant Il. La décision du 9 novembre 1722 orga
nisait le recensement de tous les Français établis dans l'Empire ottoman. Après 
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la catastrophe de 1720, la reprise des relations normales avec le Levant 1\ néces
sitait un état exact des établissements français dans la région . Les pas
sages vers les Echelles sans autorisation avaient été nombreux et il s'agis
sait, cl 'une parr, de retrouver les individus dépourvus de certificats de 
résidence et de régulariser la situation de ceux dont la présence au Levant 
était légitime; d'autre part, la Régence vou lait restaurer son autorité en res
serrant les liens avec le Levant distendus par l'épidémie. 

Si, sous la Régence, les négociants provençaux avaient pu éprouver le 
sentiment d'une certaine liberté, sentiment encore accru par la coupure de 
1720-172 1, l'intérim du ministère du duc de Bourbon et, su rto ut, les 
débuts du ministère Fleury devaient sonner le glas de leurs illusions, s'ils 
en avaient jamais eues . L'année 1724, en cffet, inaugurait le retour aux erre
ments du règne précédent. Cette troisième période devait durer jusqu'à la 
fin de l'Ancien Régime et fut marquée par un renforcement de la centrali
sation ainsi qu'une aggravation des contraintes qui pesaient sur les négociants. 

La reprise en main des Echelles avait été préparée par le recensement 
de 1722 et celui, plus complet, de 1724. Les omissions de 1722 avaient été 
réparées et les femmes et les filles étaient enfin comptabi lisées dans le 
nouvel état des résidents. En se fondant sur cette base l'administration pou
vait non seulement régulariser la situation de tous ceux qui s'étaient 
embarqués depuis 1720 sans autorisation en raison de ]a peste, mais encore, 
pouvait évincer des Echelles tous ceux dont la présence était jugée inutile . 
L'ordonnance de 1716 fut en partie abrogée par celle du 20 juillet 1726 pres
crivant le retour en France de toutes les femmes et fill es de Français. 
Maurepas se rendait aux raisons de la Chambre de commerce qui avait tou
jours été hostile à la présence des femmes et des filles dans les Echelles pour 
des raisons d'économie. En effet, le décès d'un résident pouvait occasion
ner de gros frais à la Chambre. En effet, il incombait à celle-ci, non seule
ment d'assumer les frais du rapatriement de la veuve et des enfants éventuels 
du défunt, mais aussi de pourvoir à leur entretien sur place dans l'attente d'un 
navire à destination de Marseille. La Chambre voulait limiter, dans toute la 
mesure du possible les dépenses consacrées aux divers secours accordés aux 
Français à l'étranger lS

• 

Si, dans un premier temps, il s'était agi de revenir aux pratiques tra
ditionnelles de filtrage des départs pour les Echelles, rapidement, en pro
mulguant l'ordonnance du 21 mars 1731, Fleury et Maurepas en vinrent à 
réformer la pratique du négoce . Comme Robert Paris l'a souligné, le souci 
des législateurs était, d'une part, de proportionner le nombre des mai-

14. ACCM:J 59, Rés idence des Français .... 
15. Robert P ARIS : Histoire du commerce de Marseille. Tome V, Le Levant , Paris, 

1957, page 279. 
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sons de commerce au volume réel des échanges qui se pratiquaient dans chaque 
Echelle et, d'autre part, de prévenir un exode massif des sujets français hors 
du royaume 1&, Si J'ordonnance de mars 1731 confirmait les dispositions des 
précédentes ordonnances prises en 1685, 1700, 1716, 1726 et 1728, elle intro
duisait, en revanche, une nouveauté en fixant des limites à la durée du séjou r 
dans les Echelles. Ainsi, il était fait obligation aux Français de quitter le Levant 
et la Barbarie après dix années de résidence; avant de pouvoir prétendre 
s'embarquer à nouveau pour les Echelles ils devaÎ('ot passer cinq années consé
cutives dans le royaume. Cette obligation s'étendait non seulement aux négo
ciants mais encore aux gens de métiers et aux artisans. Seuls les commis béné
fic iaient d'une dérogation, le temps passé au service d'un négociant, au titre 
de leur formation initiale, n'était pas pris en compte dans le calcul de la durée 
du séjour. 

Les législateurs s'étaient fixé pour but de réduire le nombre des mai
sons de commerce établies dans les Echelles et de mettre un terme aux effets 
"nocifs"de la concurrence. A cet effet, ils p romulguèrent un train de 
mesures comp létant les dispositions de mars 1731. Une circu laire minis
térielle du 23 mai 1731, reprenant les recommandations d'un mémoire rédigé 
en 1729 par le marquis de Bonnac, ambassadeur à Istanbul, consei llai t aux 
négociants de prendre des arrangements pour constituer une entente 
commercia le et limiter la concurrence. Le souhait du ministre fut inter
prété comme un ordre par l'ambassadeur et les consu ls et les arrangements, 
au grand dam des négociants, devinrent la règle commu ne à la plupart des 
Ec hell es. L'autonomie des négociants fut encore réduite par les disposi
tions de 1737 qui instauraient une répartition des marchandises achetées 
dans J'Echelle entre les différentes maisons de commerce au prorata du chiffre 
d'affaires de chacune . La politique de réduction du nombre des mai
sons de commerce, amorcée dès 1734, devait encore aggraver les contraintes 
qui pesaient sur le négoce au Levant, notamment en assujettissant les négo
ciants au paiement d'une lourde caution pour s'établir au Levant ou conser
ver sa maison, celle-ci étant fixée à 60 000 livres pour les principales 
Echelles et à 30 000 livres pour les autres ". Lorsqu'il fut interdit aux Français 
de posséder des biens-fonds dans J'Empire ottoman et d'en recevoir en paie
ment et, surtout, lorsque les dispositions de l'ordonnance de mars 1781 sou
mirent la nomination des régisseurs à l'agrément du ministre, les liber
tés des négociants se réduisirent, pour l'essentiel, à la gest ion des affaires 
courantes I ~ . 

La politique commerciale menée par la France dans l'Empire ottoman, 

R~'r'~l:,~~:;,~:;~~,~~~~e,"~;'é~~,;~~:: :~:~:Jt:~~~:,~: :,v~~'n~;:;:~;uél'exo,dc de 100 " 
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très dirigiste en regard de celles menées par la Hollande ct la Grande 
Bretagne, se situe dans le droit fil de la tradition monarchique fra nçaise du 
dirigis me économique. Elle a encore été accentuée par les préjugés que les 
secrétaires d'Etat nourrissaient à l'égard des négociants marseillais. Robert 
Paris a su montrer combien le commerce français du Levant et de Barbarie 
souffrait de maux causés par l'indiscip lin e des négociants et les abus qu ' ils 
pouvaient commettre; et l'idée que les grands commis de l'Etat se faisaient 
des établissements français dans l'Empire ottoman n'était pas dénuée de tout 
fondement. Toutefois, elle reposait sur une information partielle qui ne ren
dait co mpte, pour une grand e part, qu e des dysfonctionnem ents des 
Echelles, elle était, en outre, tronquée et déformée par les relais administratifs 
qu 'elle devait franchir pour parvenir du Levant au ministre qui finissait par 
considérer l'exception comme la règle générale 19 . Cela explique le caractère 
tat illo n du corpus réglementaire mis en p lace par la monarchie de la fin du 
règne de Louis X IV à la veille de la Révolution française. 

LES NÉGOCIANTS DANS LE QUOTIDIEN DU DIRIGISME: 

LES ATTEINTES AUX LIBERTÉS. 

D és 1685, les négocian ts provençaux établis au Levant regrettaient de 
ne pas pouvoir exercer leurs activités dans des conditions aussi favorab les 
que ce ll es de leurs collègues britanniques et hollandais. Sur de no mbreux 
points la règlementation régissant la rés idence des Français au Levant et en 
Barbarie était en cont radict ion total e avec les principes d'une pratiqu e 
libérale du négoce. Les entraves que rencontraient les marchands étaient nom
breuses. Non seulement la traversée vers les Echelles étai t soumise à auto
risation, mais encore, l'Etat exerçait, désormais, un droit de regard su r les 
établissemen ts au Levant A ces atteintes à la liberté du commerce qui, 
déjà, pouvaie nt apparaître intolérab les aux négociants, s'ajoutaient des 
cond itions de séjour dans les Eche lles qui avaient bien souvent pour eHet 
de porter atteinte gravement à leur vie privée et familiale. 

19. Le cheminement de l'in formation des Echelles à la capitale était fort long. La traversée 
des Echelles a Marseille dura it de 15 i 50 jours, le trajet de Marsei lle à Versaill es n'éta it 
guère p lus rapide, se lon C ha rles CARRmRE (Négociants marseillais au XV/Il' siècle. Marseille, 
1973, page 685.), il fallait la à 12 jours pour transporter une lettre de Lyon à Marseille, ainsi une 
lett re mettait, au moins, tro is semaines pou r parvenir à Paris. Le courrier royal joignait Paris 
à Marseille en environ une semaine. A ces délais il fallait ajouter le temps que le courrier pas
sait dans les divers bureaux pour copie ct archivage (Chambre de commerce de Marseille, bureaux 
de l'i ntendance, bureaux du secrétaire d'Etat). En 1724, les résidents de Seyde demandèrent le 
rappel en France de leurs aubergis tes dont la turbul ence et le peu de respect des mœ urs 
locales (ve nte de vin aux musulmans) mettait en pé ri l la sécurité de l'établissemem, et ne 
furent exaucés par le secrétariat d'Etat q u'en 1726 (ACCM: J 821 Seyde, 6 septembre 1726). 
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Les libertés professionnelles 

Les négociants marseillais avaient coutume d'envoyer les jeunes gens 
faire leur apprentissage au Levant et en Barbarie. De même, il était courant 
de s'embarquer pour les Echelles et de s'y constituer un capital pour établir, 
une fois revenu à Marseille, sa propre affaire. Or, les ordonnances de 
1685 ct 1700 portèrent gravement atteinte à ces pratiques. Les négociants 
eurent aussitôt, conscience que leurs libertés traditionnelles étaient en 
jeu, ils exprimèrent donc, leurs doléances. Dès le 21 septembre 1685, les négo
ciants remettaient un mémoire rédigé en ce sens aux députés et échevins de 
la Chambre de commerce de Marseille: " Le principal négoce de sujets de 
sa Majesté est ce/uy du Levant ou nul ne va résider qu'en veue dy aller fere 
une fortune qu'il n'a pas encore faite. Et de cela s'ensuit que généralement, 
ce ne sont jamais les pères de familles accomodez dans leurs affaires qui y vont 
ny des personnes qui ayent déjà des solides établissements. Car les uns et les 
autres s'ils n'avoient besoin de chercher les moyens de gaigner du bien 
n'iraient nullement s'exposer aux risques qui se rencontrent dans le séjour 
que l'on fait dans les pays du turc. .. de ce qu'on vient de monstrer il s'ensuit 
que presque tous les particuliers seraient privez de la liberté naturelle de pra 
tiquer le commerce du Levant qui leur tient lieu d'une espèce de patrimoine, 
et que désormais les seules personnes favorisées & capables de former un corps 
de société qui peussenll'exercer ... 10 ». 

Pour les Provençaux, il était évident qu'en empêchant le libre embar
quement pour le Levant, l'ordonnance écartait du commerce du Levant le 
plus grand nombre au profit d'un petit groupe de privilégiés. Ce sentiment 
fut encore plus vif lors de la promulgation de l'ordonnance de 1700. En effet, 
il était désormais interdit aux mineurs de vingt-cinq ans de s'embarquer pour 
le Levant et la Barbarie et, les négociants firent valoir leur point de vue sur 
la question . Pour eux, l'exigence nouvelle qui portait l'âge minimum 
requis pour résider au Levant de dix-huit à vingt-cinq ans, était incompa
tible avec l'apprentissage du métier de négociant. La formation du néophyte, 
selon eux, ne pouvait pas être inférieure à cinq ans car, durant ce laps de temps, 
le jeune négociant devait s'initier aux pratiques commerciales et surtout acqué
rir une connaissance intime du monde ottoman. Il lui fallait assimiler les usages 
locaux et les rudiments des langues orientales pratiquées dans l'Echelle. Dans 
ces conditions, la période d'activité du jeune négociant devenait trop res
treinte et le départ pour les Echelles devenait sans objet, car à trente ans, sou 
lignait-on, il fallait se retirer du Levant. 

Pour quitter le royaume à destination du monde ottoman, non seule
ment, il fallait répondre à des critères rigoureux d'âge et d'honorabilité, mais 

20. ACCM :J 59, Résidence des Français ... , Mémoi re du 21 septembre 1685. 
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encore à des exigences religieuses. En effet, seuls ceux qui pouvaient se pré
valoir d'une catholicité ancienne, étaient admis à s'établir dans les Echelles, 
comme le stipulaient les dispositions de 1686 et de 1699. Aussi, beau 
coup de Languedociens étaient-ils exclus du commerce du Levant. Toutefois, 
la loi ne fut pas toujours appliquée avec la rigueur souhaitée par le secrétariat 
d'Etat à la Marine, et en décembre 1741, il fut encore reproché à la Chambre 
cl' avoir accordé des certificats de résidence à des Réformés et à des nouveaux 
convertis 21 , 

Les mesures qui limitaient la liberté d'embarquement et de séjour 
dans les Echelles, étaient assorties de dispositions qui encadraient rigou
reusement les pratiques commerciales. Ainsi, les Provençaux qui avaient reçu 
l'agrément de la Chambre pour s'établir en terre ottomane, devaient peu ou 
prou, de bon ou mauvais gré, se plier à la réglementation imposée par la France. 
Au fil du temps, avec le renforcement de la centralisation, ils perdirent une 
grande partie de leur autonomie dans la gest ion de leurs affaires . 

A partir de 1731, l'instauration du système Maurepas-Villeneuve et les 
développements qu'il connut ensuite, suscitèrent chez les négociants de vives 
réactions. Les négociants ne manquèrent pas de souligner tous les inconvénients 
que présentait, à leurs yeux, l'action menée par leur ministre de tutelle. Dans 
un mémoire daté d'avril 1741 , par exemple, ils indiquaient que la stratégie 
commerciale appliq uée depuis 1731 par le secrétaire d'Etat, risquait de faire 
perdre à la France la suprématie qu'elle avait acquise au détriment des 
Anglais, des Hollandais et des Italiens dans le cas où il serait procédé à une 
réduction autoritaire du nombre des maisons de commerce établies au 
Levant. Les arguments développés par les négociants mettaient l'accent, en 
premier lieu, sur la durée insuffisante de l'autorisation de séjour. Les dix années 
qui leur étaient imparties, ne leur permettaient pas, affirmaient-i ls, de 
tirer un bénéfice substantiel du négoce avec le monde ottoman, alors 
qu'un délai de trois ans, au minimum, était indispensable pour liquider ses 
affai res avant de retourner en France. En second lieu, ils insistaient sur la 
désorganisation durable du commerce français dans les Echelles que ne man
queraient pas d'entraîner les mesures ministérielles si elles devaient être péren
nisées. La réduction du nombre des maisons de commerce ne pouvait, 
se lon eux, que diminuer le vo lume des échanges entre le Levant et la 
France et par contre-coup affecter gravement les activités des manufactures 
nationales. Enfin, l'attribution d'un nombre trop réduit d'autorisation 
de résidence ne pouvait qu'entraîner la formation de monopoles et développer 
la corruption et le trafic d'influence: « de tout cecy l'on peut bien conclure 
qu'il ne convient en aucune façon de toucher à la résidence des français en 

21. ACCM:) 59, Résidence des Français ... , Versailles 25 décembre 1741, Maurepas aux 
échevins et députés du commerce de Marseille. 
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Levant que pour purger les Eschelles des mauvais sujets en laissant subsis
ter cependant l'ordonnance du Roy du mois de mars 1731, parce qu'à 
mesure, les uns reviennent dans le royaume, d'aHtres vont les remplacer cha
cun peut participer à son tour aux avantages de la résidence, sans que ce/a mu/
tiplie les établissements. 

La dernière délibération de le chambre du Commerce ou il est proposé 
de faire donner caution aux négociants associez aux maisons du Levant, n'a 
esté imaginée que pour faire tomber le projet de la fixation de ces maisons 
ce qui prouvait que ce projet est pernicieux puisque pour s'en soustraire on 
a eu· recours à lm expédient si violent, el qui n'a rien de bon en lui m eme mais 
de deux maux on a voulu éviter le plus grand .. . Zl ». 

Au fil du te mps, les négociants non seu lement perdirent la possibil ité 
d'établi r li breme nt une maison de co mmerce au Levant, mais encore, avec 
l'acce ntu ation du centrali sme bourbo nien, se virent privés du d roit de 
gérer. comme bon leu r semblait, leurs établissements. D ès 1748, en effet, on 
limita le nombre des régisseurs à un par maison. Cette mes ure avait été ins
ta urée pour prévenir le passage au Levant des jeunes gens que les fam illes 
de négociants avaient coutume d'envoyer dans les Echelles pour fa ire leur 
apprentissage, sous le co uvert de la fonction de second régisseu r. Vers la fin 
de l'Ancien Régim e, le mécontentement fut à son comble lorsque l'Etat se 
mêla de la nomination des régisseurs. Dans cette affai re, les majeurs de 
Marscille 2J se mo ntrèrent très hostiles à l'esprit ct à la lettre de l'ordonnance 
de Marine de mars 178 1. Dans un mémoire daté du 25 juillet 1781, ils 
exposaient leurs griefs à l'égard de l'ord onnance et de son interprétation par 
le marq ui s de Castries. Selon ce derni er, en effet, le régisseur devait être le 
véritable propriétai re de la maison établie dans les Echelles alors que le Majeur 
n'était plus que l'associé du premier. Pour les négociants, cette nouve lle réforme 
q ui s'ajoutait à celles des décennies précédentes dont on conservait les prin
ci pales dispositions, portait en ell e les germes du d éclin du comme rce 
français au Levant ct en Barbarie. Tout, selon eux, en effet concourrait à déve
lop pe r parmi les négoc iants et les armateurs marsei ll ais un co urant de 
désaffection pour le commerce du Levant. En soulevant la question de la soli-

22. ACCM : J 59. Résidence des Français .... .. Mémoi re des négocia ns de Marseille qui 
o nt des maisons su r les Echell es ou qui y font le commerce . • 4 avril 1740. 

23. Les majeu rs const ituaicnt l'ar Îswcrar ic des négoc iants marseilla is. c'étaien t les 
propriétaires des grandes maisons de commerce marseillaises qui avaient un caractère fami
lial marqué, du XVlI'" au XV[]J'" siècle,les maisons de commerce établies dans les Echelles du Levan t 
Cl dc Barbarie étaient devenues pou r la plupart, des succu rsales des maisons-mères marseillaises 
alors que les négociallls indépendan ts n'éta ient plus que la minorité. Les négociants des 
Echell es, au XVIII'" siècle n'éta ient plus que les régisseurs ou coag is des majeurs. Les coagis sc 
distinguaicnt pcu des majeurs puisque les deux groupes ap partenaicn t au mêmc mili eu soc ial 
ct, même, famil ial pu isque les majeurs préféraient, en géné ral, choisir les coagis au sei n de leur 
fami lle pour des ra isons évidentes de confian ce. 
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darité entre les armateurs et la nation pour le paiement des avanies ils 
soulignaient que les armateurs seraient amenés, selon eux, à sc tourner vers 
des régions où les risques étaient moindres, tout comme de nombreux 
négociants qui, rebutés par le cautionnement des maisons de commerce, quit
teraient le Levant et la Barbarie, laissant, ainsi, le champ libre aux plus gros 
établissements provençaux qui établiraient de véritables oligopoles contrô
lant le commerce français en Méditerranée. Si les négociants marseillais ont, 
sans doute, quelque peu forcé le trait en dénonçant les conséquences 
futures de la promulgation de l'ordonnance de Marine de 1781, il n'en reste 
pas moins que le tollé qu'elle a provoqué, est révélateur de l'exaspération 
du monde du négoce qui supportait de plus en plus malle dirigisme com
mercial. 

Les libertés privées 

Si la politique commerciale menée au Levant et en Barbarie avait été res
sentie, dans la plupart des cas, par les négociants comme une entrave à la bonne 
marche de leurs affaires, de même, ils eurent le sentiment d'être atteints dans 
leur vie privée par le régime de la résidence dans les Echelles. En effet, de 
la fin du XVIl' siècle à la vei lle de la Révolution Française, une question de 
fond resta posée: celle de la présence des familles des résidents français dans 
l'Empi re ottoman. D'une façon générale, la présence des femmes et des filles 
de Français, sauf à l'époque de la Régence, fut très mal tolérée dans les consu
lats, voire même interdite. Dans un mémoire daté du 2 janvier 1727, les négo
ciants exposaient les inconvénients que présentaient les dispositions de l'ordon
nance de juillet 1726 2

\ prescrivant le retour en France des femmes et filles 
de Français. Selon eux, cette mesure ne pouvait que contribuer à désorga
niser le commerce français en Méditerranée orientale en provoquant le départ 
précipité pour la France de nombreux résidents. Ils notaient que les négo
ciants les plus aisés préféreraient, pour la plupart, renoncer à leurs affaires 
au Levant plutôt que de se voir séparés de leur famille. Toutefois, les 
points forts de leur argumentation reposaient sur les effets néfastes que cette 
mesure ne manquerait pas d'occasionner sur la situation des autres résidents, 
les négociants plus modestes et les pauvres. Les premiers étaient condam
nés à une longue séparation, ils ne pouvaient, en effet, quitter le Levant sans 
liquider leurs affaires à bref délai sous peine d 'ê tre ruinés. Quant aux 
seconds, ils n'était pas douteux, selon le mémoire, qu'ils seraient réduits à 
des actes désespérés. Leur seul recours serait de se mettre sous la protection 
du grand vizir ou, pire, d'embrasser la religion musulmane. Pour les négo
ciants, la stricte application de l'ordonnance serait à la source de nombreux 

24. ACCM : J 59, Résidence des Français ... , 2 janv ier 1727. 
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désordres dom la conséquence inévitable serait l' imposition de lourdes ava
nies à la nation et une source de dépenses impo rtantes pour la Chambre de 
commerce de Marseille qui serait dans J'obligation de secourir les malheureux 
Français ruinés par les exigences des pachas. Les arguments développés dans 
ce mémoire par les négociants éta ient autant destinés au ministre qu 'à la 
Chambre dont l'attitude, dans ces affaires, fut toujours ambiguë. Si, en effet, 
clle a toujours soutenu les négociants dans leurs revendications contre le diri 
gisme bourbonien, en reva nche, dans cc typ e d'affaire, elle s'opposa it 
totalement aux aspirations des négociants, estimant que la présence des femmes 
et des enfants au Levant ne pouvait être que la cause de troubles et de dépenses 
inutiles H . Aussi, nous fo nd erons-no us essentiellement sur les témoignages 
des négociants pour prendre la mesure de leur hostilité face à cette politique. 

Les considérations de Caze jus sont très révélatrices de l'état d'esprit dans 
leq uel les résid ents on t accue illi les diverses dispos itions prohibant le 
séjo ur des femm es et des filles au Levan t. Ce négociant avai t résidé à 
Smyrne une trentaine d'années et avai t été, pendant ce laps de temps, en rcla
tion épistolaire avec la maison Roux à Marseille. Cette correspondance nous 
est précieuse à plus d'un titre, car, non seulement elle es t riche en informations 
sur la marche de ses affaires, mais encore, elle recèle des considérations sur 
la situation au Levant et sur son propre sort. Dans une lettre datée du 18 juin 
1768 des tinée à so n correspond ant marseillais, par exemple, Caze jus évo
quait l'état d'esprit qui rég nait à Smyrne après que fut connue la déc ision 
de faire passer en France les épouses leva ntines des résidents français de 
l'Ec helle : « Vous verrez l 'année prochaine une caravane de femmes levan
tines, les ordres de la Cour font préciser qu'il n 'y a point de grace à espérer, 
ce départ pour plusieurs sera un morceau de dure digestion, il leur parait bien 
étra nge qu'on les séparât de leurs peres, de leur mary pour les envoyer 
dans un pays ou elles seront etrangères & peut etre mal reçues ... 26 ». 

L'ordon nanc e d e 1726 procéda it de cet état d 'esprit qui , dans les 
bureaux du ministère de la Marine, avait présidé à la mise en œuvre des règles 
concernant les mariages ainsi que le séjour des fe mmes et des filles dans les 
Echelles. D 'u ne manière générale, les unions entre les ressortissants fra n
çais et les natives du Levant et de Barbarie étaient prohibées. Quant à 
ce ll es concernant uniqu emen t des ressortissants frança is. ell es étaie nt, 
se lon les époq ues, so it l'obj et d'une torale interdiction, soit, lors d'un 
relatif assouplissement de la politique ro yale, comme ce fut le cas so us la 
Régence, soumises à une auto risation délivrée selo n des conditions dra 
coniennes. Le pilier de cette règlernentation était co nstitué par l'ordonnance 

25 . Robert PARIS: Histoire dIt commerce de Marseil!t·. Tome V, Le Levant, Paris 1957, 
page 279. 

26. ACCM : Fonds Roux, LIX·732, Lenrcs de Caze jus & Cie, juin 1768. 
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du 18 juillet 1716 : « Sa Majesté etant informée que les jeunes gens de 
famille des negocians que l'on envoye en Levant pour les former de bonne 
heure au commerce, contractent pour la pluspart des mariages peu sor
tables, soit avec des filles & veuves nées sujettes du Grand Seigneur, ou meme 
avec des França ises, dont les suites tournent ordinairement au désavantage 
des familles de ses jeunes gens, ainsi qu'au déshonneur de la Nation ... Sa Majesté 
de l'avis de Monsieur le Duc d 'O rléans Regent, a ordonné & ordonne que 
du jour de la publication de la présente ordonnance, les negocians François 
établis dans les Echelles du Levant, qui contracteront Mariage avec des filles 
ou veuves nées sous la domination du grand Seigneur, seront eux & leurs des
cendants exclus de toutes charges & administrations publiques du Corps de 
la Nation, meme de la faculté d'etre admis en ses assemblées: voulant sa Majesté 
que ceux desdits negocians qui n'ayans pas l'age de trente ans accomplis épou
seront sans le consentement de leurs Peres & Meres, des Filles meme de François, 
soient aussi exclus des charges publiques ... 11 », 

On peut aisément supposer dans quel état de misère sexuelle et affec
tive pouvaient se trouver nombre de Français établis dans les Echelles. Etat 
dont nous pouvons avoir un aperçu en parcourant le dossier des affaires de 
police des Echelles du Levant et de Barbarie " . Toutefois, une étude 
détaillée de ce dossier est hors de question, elle nous entraînerait trop 
loin de notre propos qui est de cerner les comportements collectifs des négo
ciants français au Levant et en Barbarie face à la mise en œuvre de la poli
tique commerciale bourbonienne. Il ressort de cette première approche que 
la pression à laquelle étaient soumis les résidents français et, tout particu 
lièrement les négociants, était importante aussi bien sur le plan professionnel 
que sur le plan de la vie privée ct qu'elle a suscité de vives réactions . Ces réac
tions se sont concrétisées dans une opposition multiforme au pouvoir 
royal ainsi que dans l'apparition de nouvelles revendications mettant en évi
dence une aspiration à un changement radical. 

L'ÉMERGENCE DE NOUVELLES REVENDICATIONS. 

De la protestation à la résistance 

Nous l'avons vu, les négociants ont durement ressenti les effets de la 
politique menée au Levant et en Barbarie par la monarchie française. Ils ont 
donc réagi très défavorablement aux mesures qui les touchaient. Leurs 

27. ACCM: J 59, Rés idence des Français ... , ordonnance du 18 juillet 1716. 
28. Jean-Pierre FARGANEL: Les marchands dans l'Orient méditerranéen aux XVII' et XVIII' 

siècles: la présence française dans les Echelles du Levant (1680-1789). 2 vol., thèse de docto 
rat Paris 1 Panthéon-Sorbonne 1992 ( 1356.14878/93. A.N.R.T. Lille II), volume 2, Chap. III , 
"La délinquance au sei n de la nation française ", pages 454-495 



/8 JEAN-PIERRE FARGANEL 

réacti ons se so nt manifes tées de multiples façons, les unes se résumant à la 
respectueuse présentation d'une péti tio n ou d'un mémoire, les autres pre
nant la forme d'une véritable contestation . Malgré le caractère sporad iqu e 
cr multiforme de ccs expressions de mécontentement, il est possible de déga
ge r quelques grands axes dans ces comporteme nts contestataires. En effet, 
si, de 1685 à 1789, les négociants eurent ordinairement recours au mémoire 
ct à la pétit ion pour manifester leur désaccord avec les autorités monarchiques, 
d'autres formes d'oppos ition moins légal es furent employées, A la fi n du 
XV fl" siècle, c'est, essentiellement, sous la forme d ' une contestation indirecte, 
portée sur le plan re ligieu x, qu'il s marquèrent I(:ur o pposit ion aux ordon
nances p romul guées par Colbert et ses successeu rs. Puis, après l'accalmi e 
de la Régence, ils s'opposèrent directement au système Maurepas-Villeneuve 
par le bi ais d'une vérita ble désobéissance civi le. 

Les pétitions que les majeurs de Marseille ou les régisseurs des maisons 
établies au Levant adressaient aux secrétaires d'Etat, aux intendants ou, encore, 
à la C hambre de co mme rce de Marsei lle, so nt remarquables par le caractère 
consta nt des revend ications qui y sont posées ~" . Le thème de la liberté y est 
sO ll vent évoqué; en effet, que ce soit dans le mémo ire de 1685 ou ce lui de 
178 1, les mêmes asp irations à une plus gra nde auto nom ie dans la co nd uite 
de leurs affa ires transparaissent. De même, par exemple, les co nclusions du 
mémoire de 1742 p rotes tan t cont re la réduction du nombre des maisons de 
co mmerce dans les Echelles et "autres arrangements" expriment cc besoin 
de liberté : « ... redonner aux négocians de Marsâlle la liberté de continuer 
leur commerce en Levant de la façon qu'ils l'ont toujours pratiqué, d'autant 
mieux que c'est par cette roule qu'ils ont augmenté ce commerce d'JIJ 
dans l'intervalle de JO ans ... si ce portrait n'a d'autre couleur que celle que 
la simple vérité luy prette, marseille meritte quelques Egards dans ses com
merces, les négocians esperent que celuy du Levant jouira bientot de cette faveur 
el qtt 'il sera tiré de la gène qui le ronge dans ses fondements, pour elre remis 
dans sa plus grande liberté .. , JO » , 

Si , pour exprimer leur désaccord avec le ministre, les négoc iants rédi 
gère nt mémoires ct pétitions, les instruments privi légiés de l'expression de 
leurs doléances, dans bien des cas, devant l' inefficacité de leurs représentations 
qui res taient lettres mortes , ils s'engagè rent dans d'autres voies pour sau 
vegarder leurs intérêts, en particu lier cell e de la co ntestation. Celle-ci, 
selon les époq ues pri t des formes plus ou moins ouvertes en fo nct ion de la 
capacité de réaction de la monarchie. D e 1685 à 17 15, la mauvaise humeur 
des marchands s'extériorisa surtout sur le plan religieux par un anticléricalisme 

29. ACCM : J 59, Rés idence des Français .. 
JO. ACCM : J 59, Résidence des Français ... , '" Mémoire des négocians de Marse ill e tant 

sur les réductions des maisons du Levant que sur toUS les aut res arrangements du comercc." 
1742 



NÉGOCIANTS MARSEILLAIS AU LEVANT 19 

virulent, voire même par un refus de la pratique chrétienne. Les négociants, 
faute de pouvoir s'attaquer directement à un pouvoir royal trop puissant, 
5' en prenaient consciemment ou inconsciemment à son soutien le plus 
fidèle. Ces comportements ont fait l'objet d'une étude particulière par 
ailleurs )l ; aussi ne développerons-nous pas cet aspect de la question. Si, sous 
le règne de Louis XIV, l'opposition au dirigisme commercial s'exprima indi 
rectement par le biais d'une contestation religieuse et laissa très peu de place 
à la désobéissance civile, en revanche, sous les règnes de Louis XV et de Louis 
XVI, après l'accalmie de la Régence pendant laquelle les négociants avaient 
joui d'une relative tranquilité et s'étaient, par conséquent, peu manifestés, 
le conflit avec la monarchie avait changé de nature. En effet, l'expression indi
recte d'un mécontentement ((politique", laissait définitivement la place à une 
expression directe, celle de la désobéissance civi le qui s'est développée 
dans les Echelles surtout à partir des années 1725-1731. 

La lettre morte, l'inertie, furent une des armes favorites des négociants 
pour rendre inopérantes les directives ministérielles. Dans ce domaine, la 
mauvaise volonté avec laquelle les recensements des résidents français en Levant 
et en Barbarie ont été exécutés est très significative. En effet, un état satis
faisant de la résidence des Français dans les Echelles n'était obtenu qu'au 
prix de nombreux rappels à l'ordre. Lors de la première exécution des 
instructions ministérielles, les omissions étaient toujours très nombreuses 
et patentes. Le recensement de 1722 dut être recommencé en 1724, car l'on 
avait "oublié" de comptabiliser les femmes et les filles. Ceux de 1732 et de 
1743 furent en butte au mauvais vou loir des résidents, celui de 1763 ne fut 
correctement exécuté qu'après deux rappels à l'ordre, seul celui de 1769 semble 
n'avoir rencontré aucune difficulté. 

Dans ces affaires, les négociants semblent avoir bénéficié de la complicité 
passive de la Chambre et des consuls. En effet, il est évident que la Chambre de 
commerce de Marseille n'a fait preuve d'aucun zèle pour inciter les résidents 
à rendre des états exacts. En effet, ces recensements n'avaient pas pour seul but 
de renvoyer en France les femmes et les filles, le ministère voulait également 
s'appuyer sur ces documents pour procéder à la réduction des maisons de com
merce dans les Echelles. Quant aux consuls, ils étaient peu pressés de s'enga
ger dans une procédure qui risquait d'entraîner un conflit avec la nation et pré
féraient, dans la plupart des cas, fermer les yeux sur la façon dont les députés 
de la nation s'acquittaient des instructions ministérielles. Ils savaient combien 
une cabale menée par la nation pouvait être préjudiciable à leur carrière qui pou
vait même être brisée. Cette mésaventure était arrivée au consul de Salonique, 

31. Jean-Pierre F ARGANEL : " Les comportements religieux des négociants marseillais au 
Levant: anticléricalisme ou recul précoce de la dévotion? (1685-1730). » AnnaLes du Midi, tome 
95, n° 162, Avril-Juin 1983 Toulouse pages 185-208. Les marchands dans l'Odent méditerranéen ... , 
op. cit., volume 2, chap. II, pages 392-452. 
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le sieur Blanc, qui dut faire face à une séd itio n de la na tion en 1727. Le 
mini stre prit des sanctions exemplaires, non seulement les négociants fac
tieux furent rembarqués pour la France, mais encore le consu l fut rappelé Jl

, 

La mauvaise volonté et J'i nertie dans l'exécution des instructions ct des 
recensements ne furent pas la seule expression de la résistance des négociants 
à J'administration royale; dans de nombreux cas, ils ont choisi de passer out re 
la réglementation. Les embarquements pour les Ec helles sans autorisation 
avec la complicité des capitaines, en contravention avec les ordonnances, furent 
monnaie courante. Les secrétaires d'Etat ne cessèrent de s'en plaindre et durent 
insti tu er de lourdes amendes pour les contrevcnants H

• Toutefois, la quasi 
impossibilité de faire appl iquer strictement les di spositions de l'ord on nance 
de 173 1 limitant la du rée du séjour à dix ann ées, es t encore plus signi fi ca
t ive de cet espr it de rés istance qui animait les négociants. On du t systé
matiquement acco rd er des dérogations au to risant le séjou r au de là d u 
terme échu, car aucun négoc iant ne sc pliait aux règles éd ictées par le 
mini stère arguant du fai t qu 'i l était dans l' imposs ibilité de liquider ses 
affa ires en temps vou lu. Dans une let tre datée du 7 août 1743, Maurepas se 
plaignait de ne pas être informé avec exacti tude par les consuls ct vice-consuls 
de la mo rt, retraite ou re tour en France des rés iden ts. Il ordon na it en 
co nséq uence J'exécution d'un recensement chaque mois afin de disposer des 
éléments ind ispensables à la cond uite de sa po li tique J~. 

Co mme Robert Paris l'a fait remarquer, la po litique de rédu ctio n du 
nombre des maisons de commerce et de limitation de la durée du séjour dans 
les Echell es fut en partie un échec. Si les mi nistres purent li miter, dans une 
certai ne mesure, "expansion du nombre des maisons de commerce par le biais 
des auto risations de séjour qui étaient délivrées av(!c parcimonie, voire, à cer
tain s moments, suspendu es, en revanche, il fu t plus difficile de supprimer 
des établissements et surtout d'empêcher les embarq uements ill ic ites et de 
limiter la durée de la résidence. Les limitat ions de la durée de la rés idence 
furent rare ment res pectées : par exemp le, Caze jus, un négoc ia nt d'une 
so ixantaine d'années, so ngeait à se retirer des affai res après avoir passé plus 
de trente ans à Sm yrne .l5 . Certains résidents, même, bravèren t les interd its 
sur le mariage et p rirent fem me au Levant, d'autres enco re entrèrent dans 
une vé ritabl e dissidence, soit en participant à des "fe rmen tatio ns" soit en 
se mettant sous la protection des consuls britanniques ou hollandais .ll>. A fo rce 
de deveni r trop tatillonne, trop contraigna nte, la règlementarion deve-

32. ACC M : J Il , Personnels consulai res, Marl y 15 janvier 172 7. 
JJ . ACCM : J 59, Rés ide nce des Français au Levan t. 
34 . ACCM : J 59, Rés idence des Français au Levant ... . 7 août 1743. 
35. ACCM, Fo nds Roux LIX-732, Lettres de Caze jus & Cie. 
36. ACM: J 96(1663-1732) 97(1737-179 1) Résidence des Français au Levant CI en Barbarie, 

Affai res de police. 
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naît inopérante et révélait une certa in e impuissance de la part du pou
voir royal ou, du moins, une grande difficulté à faire appliquer ses décisions, 
comme le montre la fréquence des rappels à l'ordre adressés à la Chambre 
et aux consuls. Le peu de zèle des Marseillais à se conformer aux ordonnances 
et règlements, explique, sans nul doute, la méfiance croissante des ministres 
à l'égard de la Chambre et des négociants . Celle-ci transparaît dans la 
correspondance officielle et la règlementation, et elle est révélatrice des ten
sions qui opposaient le monde du négoce à leurs autorités de tutelle. Il est 
significatif qu'a partir de 1743 les autorisations de résidence au Levant déli
vrées par la Chambre aient été soumises à l'approbation du roi 37 , 

Pendant près d'un siècle, les négociants ont exprimé une vive opposition 
au centralisme bourbonien qui s 'est exprimée de bien des façons, allant de 
la présentation de mémoires à des comportements contestataires parfois viru
lents . On peut se demander si ces tensions qui ont lourdement pesé sur le 
monde du négoce ont eu quelque effet sur les comportements collectifs de 
ces négociants. La réponse semble positive, puisque dans leur correspon
dance, leurs mémoires et représentations les négociants ont fait passer un 
discours reflétant une vision du monde qui leur est propre. 

Un penchant pour le modèle anglais. 

Non seulement les négociants ne restèrent pas passifs face aux décisions 
que l'administration bourbonienne entendait leur imposer, mais encore pro
testèrent vivement et posèrent leurs revendications. Celles-ci sont remar
quables par leur constance, mais aussi, pour certaines d'entre-elles, par leur 
précocité. De 1685 à 1789, les négociants ont exprimé leur opposition au diri
gisme économique qui, selon eux, était contraire à la prospérité du commerce, 
à chaque occasion ils ont opposé la politique commerciale menée par la monar
chie et la liberté d'entreprise. Les mémoires de 1685 et de 1781 , frappent par 
la similitude d'esprit qui les inspirent ct semblent, par bien des aspects, contem
porains . Le premier affirmait que le fondement du commerce résid ait 
dans la liberté et le second soulignait que la prospérité du négoce ne repo
sait pas sur une législation versatile et incertaine mais sur la liberté d'entre
prendre et la protection que l'Etat lui accorde: « Car comme la liberté et 
l'industrie sont l'âme du commerce il est évident qu'en ostant aux négociants 
cette liberté naturelle qu'ilz ont toujours eue et dont toutes les autres 
nations jouissent et rendant ainsi leur industrie impuissante et inutile c'est 
saper sans contredit les fondemens du commerce et l'anéantir tout à fait, d'autant 
que le principal négoce des sujets de sa majesté est celuy du Levant ... " » . 

37. ACCM:J 59, Résidence des Français au Levant ... 
38. ACCM : J 59, Résidence des Français au Levant ... , Mémoire du 21 septembre 1685. 
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" Les moyens d'accroître le commerce ne setrouvent point dans une légis
lation incertaine et versatile; ils sont uniquement dépendants de la protection 
et de la Iiberté ... elles (nos représentations) ne sont point inspirées par cet inté
rêt partiel qui aveugle, mais par cet intérêt noble qui prend sa source dans 
le bien général et qui doit faire considérer le négociant comme un agent libre 
et précieux de la prospérité nationale ... JY» . 

Q ue ce soit en 1685 , en 1742 " ou encore en 178 1, le thè me de la 
liberté naturelle du négociant est évoqu é par les pétitionnaires ct apparaît 
com me une constante dans les revendications posées par les négociants. Quant 
aux autres nat io ns q ui joui ssent de la liberté naturelle du com merce, dan s 
nos esprits comme dans ceux des négociants marseillais d'a lors, il ne peut 
s'ag ir que de la Grande-Bretagne et des Pays-Bas. A la fin du XVII< siècle, 
déjà, les aspirat ions des marchands anglais à un li béralisme économique pro
tégé par l'Etat étaient deven ues une réali té et ne manquaient pas de séduire 
leu rs homologues marseillais. 

De l'incertitude du lendemain à l'aspiration à un cadre juridique stable. 

Il est év ident que les ferm entations et les aspirations nouvell es q ui sc 
sont développées dans le milieu des négociants français établis dans les Echelles 
du Levant et de Barbarie étaient essentiellement dues à la politique dirigiste 
mise en œuvre par les Bourbons. Certes, on ne doi t pas sous-estimer 
l'i nfluence des ma rchand s ho ll andai s et bri tann iques avec lesq uels les 
Prove nçaux étaient en contact permanent, to utefois, cette cond ition n'était 
pas suffisante pour provoquer une mutation du comportement de cette caté
go ri e soc iale . Plu s sû remen t, le facteur prépo ndérant rési d e dan s les 
comraÎnre imposée par l'Etat à la p rat ique du négoce ct la résidence dans les 
Ec hell es . 

En effet, la règle mentation très contraignante progressivement mise en 
place en un siècle, rendait J'aven ir des maisons de commerce incertain. Le 
mémoire de 178 1 qual ifia it, non sans raison, la législation de versatile et incer
taine ct traduisait c hez les négociants le beso in impérie ux de pouvoir 
exercer leurs activités dans un cadre stable leur permettant de gérer leurs affaires 
dans le long terme. Les négociants avaient besoin de certitudes, de garan
ties que l'absolut isme français des XVlI~ et XV lJI ~ siècles, ne pouvait pas leur 
donner. En l'espace d'une cinquantai ne d 'années, de 173 1 à 1781 , la régle
men tation régissant la résidence ct le négoce au Levant et en Barbarie a été 
mod ifiée une douzai ne de fois, soit une fois tous les quatre ans en moyen ne, 

39. ACCM : J 59, Résidence des França is au Leva nt ct en Barbarie, Mémoire du 21 nui 
178 1 

40. ACCM : J 59, Résidence des Français au Levant .. . , Mémoires des négociants. 
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la situation étant encore aggravée par le caractère rétroactif que prenaient 
parfois les ordonnances et les règlements. Par exemple, l'ordonnance de 1731 
limitant à dix années la durée du séjour au Levant et en Barbarie pesait, no n 
seulement, sur les candidats au départ pour les Echelles, mais aussi sur les 
résidents établis depuis longtemps dans l'Empire ottoman qui n'étaient pas 
autorisés à prolonger leur séjour au-delà du délai prescrit. De même, en 1743, 
lorsqu'il soumît la création de nouvelles maison de commerce à un lourd sys
tème de cautionnement, Maurepas envisagea d'étendre la mesure aux 
anciennes maisons ~I . Dans ces conditions, il n'était guère loisible aux 
négociants établis dans les Echelles de planifier leurs activités à long terme. 
Ceux-ci le firent valoir à plusieurs reprises dans leurs doléances. Il n'est pas 
éto nnant qu'ils curent le sen timent d'être soumis au fait du prince et 
qu'ils s'efforcèrent de tourner les règlements importuns, comme Robert 
Mandrou l'a souligné 42• 

L'histoire de la politiq ue commercia le française au Levant et en 
Barbarie est aussi celle de l'absol utisme bourbonien. La centralisation 
administrative qui, de 1673 à 1789, a progressivement enserré le négoce fran
çais des Echelles dans un cadre de plus en plus contraignant, est révélatrice 
de la vision pessimiste et sévère, imprégnée des principes du dirigisme 
étatique que les ministres et leurs bureaux nourrissaient à l'égard du 
monde des Echelles . Le commerce du Levant et de la Barbarie n'était 
pour la monarchie et ses grands commis qu'un moyen pour enrichir le royaume 
et, à l'occasion, les négociants. Aussi, les intérêts de ces derniers étaient-ils 
subordonnés aux grands desseins étatiques qu'il fallait mettre en œuvre au 
prix d'une stricte organisation des Echelles. Pour les ministres, celles-ci n'étaient 
qu'un chaos qu'il fallait organiser en éradiquant la concurrence sauvage entre 
des maisons de commerce "pléthoriques" dont le nombre était peu en 
rapport avec les potentialités du marché. Dans ce contexte, les négociants 
étai ent perçus comme des individus mineurs, indisciplinés et irrespo n
sables, incapables de comprendre que leur fortune ne pouvait dépendre que 
d ' une bonne règlemen tation. Aussi, le ministère, imbu du dogm e de 
l' infaillibilité ministérielle, ne prêta-t-il aucune attention aux objections de 
ses assujettis qui ne purent pratiquement jamais obtenir le report ou 
l'aménagement de la législation par le biais d'une pétition ou d'un mémoire. 
Aussi toute opposition ou, même discussion. était-elle l'objet de vives 
réactions de la part des ministres. Les vertes réprimandes adressées à la 
Chambre de commerce de Marseille en sont la preuve. Robert Paris s'en est 
fait l'écho 4J

• 

41. ACCM:J 59, Résidence des Français au Levant ... , 
42. Robert MANDROU: L'Europe absolutiste, Paris, 1977, pages 125 -126. 
43. Robert PAR IS: Histoire dit commerce de Marseille, Tome V, le Levant, Paris, 1957, 

page 77. 
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Le bilan de la politique centralisatrice mise en œuvre dans les Echelles 
par la monarchie française s'est soldé par un échec partiel, pour une pan, 
en raison du caractère trop tatillon et coercitif de la législation qui finît par 
devenir en partie inapplicable ct, pour une autre part, en raison de la mau 
vaise volonté des négociants à l'appliquer. Ces derniers pouvaient d'autant 
mieux tourner les règlements qu ' ils étaient servis par le manque de moyens 
dont souffrait la monarchie dans J'administration de l'immense domaine des 
Echelles. En effet, comme Georges Durand l'a montré très justement, 
dans ses réflexions sur les Etats ct les institutions à l'époque moderne, l'aire 
sur laquelle un gouvernement pouvait, à cette époque, exercer avec efficacité 
son autorité ne pouvait pas dépasser 300 à 500 000 km' ni multiplier les étages 
administratifs, trois au plus H

• Or, les Echelles du Levant et de Barbarie étaient 
réparties dans l'ensemble de l'Empire ottoman; le temps, les distances deve
naient, <1lors, de redoutables barrières à l'autori té monarchique. Il en était 
de même pour la multiplication des relais du pouvoir: bureaux des 
ministres, intendant de Provence, inspecteur du Commerce, Chambre de 
com merce, ambassadeur, consuls constituaient autant d'étages administratifs, 
d'autant plus dissipateurs d'autorité pour le ministre de tutelle, qu'ils ne dépen 
daient pas tous des mêmes instances 's. 

Ainsi, l'autorité royale sur les nations françaises des Echelles, ne put
elle, jamais, s'exercer qu'à contretemps, laissant, ainsi, aux résidents une large 
autonomie qui rendait ('autoritarisme absolutiste plus intolérable qu'ailleurs. 
En France, comme Robert Mandrou l'a fait remarquer, les contradictions 
économiques étaient moins perceptibles que les conflits idéologiques et, c'est 
à travers ces derniers que s'est exprimée la crise d 'autorité de la monarchie 
à la fin du règne de Louis XIV 46

• Dans les Echelles, contrairement à la France, 
il semble que l'on ait été plus sensible aux contradictions économiques, dans 
la mesure où chaque initiative administrative était immédiatement et for 
tement perceptible dans la marche de leurs affaires par les intéressés, mal 
gré la possibilité, assez risquée, de tourner peu ou prou les règlements. 
Contrairement à la Provence et à Marseille, dans ces lointaines marches fran
çaises qu'étaient les Echelles, cette pression exercée par l'Etat était largement 
différée ct, surtout, ne pouvait pas être constante, nous ,'avons vu. Après 
un temps de relâchement, lorsqu'elle se manifestait à nouveau, elle occasionnait, 
alors, des situations d'autant plus conflictuelles que la liberté dont jouissaient 
provisoirement les négociants se trouvait soudainement anéantie par 
l'application d'une décision qui arrivait beaucoup trop tard pour être 
acceptée sans discussion ou même sans révolte. 
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Dans ce contexte, les conditions étaient réunies pour que se dévelop
pent dans les Echelles, parmi les négociants, non seulement une contesta
tion multiforme du dirigisme commercial instauré par les Bourbons, mais 
encore des revendications nouvelles révélant un penchant pour les pratiques 
commerciales plus libérales pratiquées outre-Manche; revendications 
s'accompagnant de l'émergence et l'expression d'un discours nouveau. 
Discours qui devait s'épanouir pleinement dans J'assemblée de la nation fran
çaise de l'Echelle qui constituait un cas original d'institution représentative 
dans laquelle les négociants, réunis en assemblée, pouvaient, à la fois, 
exercer un contrôle financier ct judiciaire sur le consul, représentant du pou
voir royal, émettre des règlements ayant force de loi et prendre des décisions 
concernant la gestion du consulat, notamment sur le plan des rapports avec 
les autorités ottomanes. C'est dans ce cadre que les représentations collectives 
des négociants établis dans les Echelles du Levant devaient profondément 
se modifier, notamment leur système de références qui, progressivement ne 
fit plus appel, pour justifier leurs droits, à la tradition, mais à la loi, et qui, 
également se traduisit par une prise de conscience du groupe, de son 
importance et de ses aspirations H

• 

Jean-Pierre FARGANEL 
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